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Industrie et P et T : structures administratives
Question orale n° 92

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur le projet d'implantation du groupement d'interet public (GIP) des P et T a Thionville,
annonce qui avait ete faite par les ministres Strauss-Kahn et Delebarre en fevrier 1992 et qui doit pretendument
entrainer la creation de 180 emplois a Thionville. La region thionvilloise, et Thionville en particulier, a deja eu a
souffrir des deboires de promesses non tenues par le gouvernement precedent, alors qu'il s'agissait du transfert
du service des titres et pensions de l'Etat. L'annonce de ce transfert avait ete faite le 6 mars 1985 par le ministre
des finances de l'epoque. Au nom de la parole de l'Etat, M. Edouard Balladur, alors ministre d'Etat, ministre de
l'economie et des finances et de la privatisation avait confirme cette implantation a Thionville. L'abandon par
ceux-la memes qui en avaient fait la promesse a ete annoncee le 16 septembre 1991. A ce jour et plus d'un an
apres son annonce, il n'existe aucun ecrit officiel qui permet de confirmer la creation de 180 emplois
qu'entrainerait la delocalisation annoncee du GIP et des P et T et compte tenu des precedents, l'inquietude de la
population est legitime. Il lui demande de bien vouloir lui preciser ou en est l'etat d'avancement de ce dossier et
quels sont les motifs qui jusqu'alors n'ont pas permis son deblocage, le principe des delocalisations n'ayant pas
ete remis en cause par M. Edouard Balladur.
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